
 

CONFORMITÉ DES PISCINES 

 

Chers citoyens,  
 
Pour vous conformer à la réglementation sur les piscines 
pour l'été 2025, veuillez scanner le code QR ci-dessous. Vous 
y trouverez toutes les informations nécessaires pour assurer 
la sécurité et la conformité de vos piscines. 
 
Merci de votre coopération et passez un été en toute 

sécurité ! 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

ABRIS TEMPORAIRE 

 
Nous vous rappelons que, conformément 
au règlement 2018-621, article 28, les abris 
d'autos doivent être enlevés avant 
le 15 mai 2025. Merci de votre coopération. 
 
 

PROMENEUR DE CHIENS 

 
Il est important de vous rappeler que les 
chiens doivent être en laisse constamment 
et que vous devez disposer de leurs 
excréments dans un endroit approprié. 
 

Merci de votre collaboration ! 
 

SITE INTERNET 

 
Vous voulez vous inscrire au centre communautaire 
d’entrainement ? Vous cherchez un règlement ? Vous voulez 
faire une demande de permis ? Vous voulez faire une 
demande de bac bleu ou de bac brun ? Rendez-vous sur notre 
site internet au www.chambord.ca. Vous y trouverez 
presque tout ce dont vous cherchez. Ce site a été pensé pour 
nos citoyens, mais aussi pour nos partenaires. Il permettra 
d'accompagner notre essor commun et de faciliter vos 
démarches. Nous vous souhaitons une bonne découverte du 
site. 
 

PERMIS DE ROULOTTE 

 
N'oubliez pas de demander votre 
permis pour votre bâtiment 
temporaire (roulotte) auprès de la 
Municipalité. Assurez-vous d'être en 
conformité avec les règlements 

municipaux avant d'installer votre roulotte. 

Pour plus d'informations sur les démarches à suivre, veuillez 
contacter madame Annie Gagnon au 418 342-6274 poste 104 
ou par courriel à annie.gagnon@chambord.ca. 

Merci de votre collaboration ! 
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CHRONIQUE DU CONSEIL 

 
AUTORISATION - UTILISATION DU CHEMIN BOIVIN  

Le conseil municipal a autorisé l’utilisation seulement du chemin Boivin pour l’initiation au vélo de montagne électrique offert par le 

Sentier Ouiatchouan pour un évènement en juin et deux au mois d’aout.   

 

SIGNATURE DU CONTRAT DE BRIS DE BARRAGE ET DÉPRÉDATION DES CASTORS  

Le conseil municipal a accepté le protocole d’entente à intervenir avec monsieur Marc Ouellet concernant la déprédation des castors sur 

le territoire de la Municipalité pour la protection des infrastructures municipales.  

 

AUTORISATION DE PASSAGE - ULTRAMARATHON SAG LAC 2025  

Nous avons autorisé l’Utramarathon Sag Lac 2025 à circuler dans les rues de la Municipalité de Chambord le 29 et 30 mai 2025.  

 

PROLONGATION D’EMBAUCHE AIDE ADMINISTRATIVE - CONCILIATION BANCAIRE  

Le conseil municipal a prolongé l’offre de service de monsieur Michel Belley afin de venir en aide à la directrice des finances selon les 

conditions suivantes :  

• 30 $ de l’heure ;  

• Jusqu’à un maximum de 200 heures supplémentaires.   

 

AUTORISATION - INSTALLATION D’UN BÂTIMENT ADMINISTRATIF POUR LE FESTIVAL DU COWBOY  

Une autorisation a été donnée au Festival du Cowboy à installer un bâtiment administratif sur le terrain de la Municipalité de Chambord 

situé en arrière du bâtiment administratif actuel tout en reproduisant la finition extérieure de celui-ci.  

 

LA CORPORATION DU BEDEAU / VIEUX COUVENT DE SAINT-PRIME  

Le conseil municipal a confirmé l’engagement de 2025-2028 de la Municipalité dans le projet de mutualisation de la diffusion de la 

Corporation du bedeau / Vieux couvent de Saint-Prime. Ce projet vise à offrir plus d’activités culturelles sur notre territoire en 

collaboration avec l’organisme.   

 
AUTORISATION DE PAIEMENT - SOUFFLAGE ET SABLAGE SECTEUR NORD-EST  
Le conseil municipal a autorisé le paiement pour le soufflage et sablage du secteur nord-est à 2553-7317 Québec Inc. au montant de 

5 173.88 $ taxes incluses.   

 

OCTROI DU MANDAT POUR LE NIVELAGE DES CHEMINS PRIVÉS  

Le conseil municipal a donné le mandat pour le nivelage des chemins privés au taux de 350 $ / kilomètre tel que soumissionné le 10 mars 

2025.   

 

OCTROI DU MANDAT POUR LE BALAYAGE DES RUES  

Le conseil municipal a accordé le mandat pour le balayage des rues à Lachance Asphalte au montant de 10 577.70 $ taxes incluses tel que 

soumissionné le 10 mars 2025.   

 

OCTROI DU MANDAT POUR LES TRAVAUX D’ASPHALTAGE DES RUES  

Le conseil municipal a octroyé le mandat pour les travaux d’asphaltage des rues au taux de 275 $ / tonne au Groupe 3D tel que 

soumissionné le 10 mars 2025 financé au compte 02 3200 625 pour un montant maximum de 95 760 $ taxes incluses.   
 

OCTROI DU MANDAT POUR LA RÉCUPÉRATION D’ASPHALTAGE RECYCLÉ  
Le conseil municipal a donné le mandat pour la récupération d’asphaltage recyclé au garage municipal tel que soumissionné le 10 février 

2025 pour un montant maximum de 6 898.50 $ taxes incluses à Transport Dominic Boivin (9102-3747 Québec Inc.) financé par le surplus 

accumulé non affecté.  

 

OCTROI DU MANDAT À PRO-GESTION - SERVICE D’ACCOMPAGNEMENT  

Le conseil municipal a donné le mandat à Pro-Gestion pour des services d’accompagnement pour une banque d’heure de 50 heures au 

taux horaire de 175 $ financé par le surplus accumulé non affecté.  

 

AUTORISATION DE PAIEMENT - CENTRE AGRICOLE SAGUENAY-LAC-SAINT-JEAN  

  

Le conseil municipal a autorisé le paiement à Centre Agricole Saguenay-Lac-Saint-Jean pour la réparation du tracteur CASE IH pour un 

montant de 9 355.66 $.  

 

OCTROI DU MANDAT - BRANCHEMENT MÉCANIQUE, ÉLECTRIQUE ET CONTRÔLE PUITS P-1B  

Le conseil municipal a octroyé le mandat du branchement mécanique, électrique et contrôle du puits P-1B à Turcotte 1989 inc. pour un 

montant de 39 551.40 $ financé par le programme de TECQ 2024-2028. 

 
 
  



 

 

CHRONIQUE DU CONSEIL (SUITE) 

 

DONS ET COMMANDITES  

Organisme  Montant  

Brunch de l’UPA  175 $   

RÉCIF 02 – Marche mondiale de la femme  100 $  

  

COMPTES À PAYER  

En date du 31 mars 2025 totalisant la somme de (factures payées) : 44 407.12 $  

En date du 31 mars 2025 totalisant la somme de (facture à payer) : 216 079.89 $   
  

PROCHAINE SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL (SALLE COMMUNAUTAIRE GASTON-VALLÉE) LE 

LUNDI 5 MAI À 19 H  

 

COLPORTEURS 

 

La Ville rappelle à tous les colporteurs qu'ils doivent 
impérativement obtenir un permis municipal avant de 
commencer toute activité de porte-à-porte. Ce permis est 
requis pour garantir que les pratiques respectent les 
règlements locaux et assurent la sécurité de tous. 
 
Les colporteurs intéressés peuvent faire une demande de 
permis auprès du service d’urbanisme à l'hôtel de ville ou en 
ligne via notre site web dans l’onglet citoyens/demande de 
permis. 
 
Nous vous remercions de votre coopération et de votre 
respect des réglementations locales. 
 
Pour plus d'informations, veuillez contacter le service des 
permis au 418 342-6274 poste 104 ou 107 ou par courriel 
maximegobeil@chambord.ca ou 
annie.gagnon@chambord.ca.  
 

CONTENEURS À DÉCHETS / ÉCOCENTRE 

 

Veuillez prendre note que les conteneurs à déchets de la 
Municipalité de Chambord doivent servir uniquement aux 
déchets domestiques. Tout autre rebut (branches d’arbre, 
pot de peinture, ameublement, etc.) doit être disposer dans 
un ÉCOCENTRE de la RMR du Lac-St-Jean. 
 

Toute personne contrevenant au 
règlement sur les nuisances est passible 
d’une amende de 300 $.  
 

Vous pouvez consulter les heures 
d’ouverture des ÉCOCENTRE au www.rmrlac.qc.ca 
 

BIBLIOTHÈQUE DE CHAMBORD 

 
Les heures d’ouverture de la bibliothèque de 
Chambord sont les lundis de 18 h 30 à 19 h 30 
et les mercredis de 13 h à 15 h et de 18 h 30 à 
19 h 30. 

RÉSIDENCE DE TOURISME 

 
Nous rappelons à tous les 
propriétaires de résidences de 
tourisme qu'il est impératif de détenir 
un permis délivré par la Municipalité 
ainsi que par le C.I.T.Q. (Corporation 
de l'industrie touristique du Québec). 
Avant l'attribution de ce permis 
municipal, certaines règles devront 
être respectées.  

 
Merci de votre collaboration pour assurer le respect des 
normes et la sécurité de tous. 
 

MOTS CACHÉS 

mailto:maximegobeil@chambord.ca
mailto:annie.gagnon@chambord.ca
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ENTRAIDE BÉNÉVOLE DE CHAMBORD 

 

L’Entraide bénévole de Chambord offre le 
service de popote roulante de 1 à 5 jours 
semaine pour les ainés de Chambord. 
 

Si vous avez besoin du service pour une convalescence ou 
que vous ayez de la difficulté à vous déplacer pour cause de 
maladie, communiquez avec madame Denise Bilodeau au 
418 342-6506. 
 

Pour les transports médicaux :  
Appeler madame Lise Toulouse, du lundi au 
vendredi, au 418 321-1633. 
 
Nous sommes également à la recherche de bénévoles pour 
l’entraide bénévole. Si cela vous intéresse, veuillez 
communiquer avec madame Lise Toulouse au 418 321-1633 
 

SENTIER OUIATCHOUAN 

 
L’assemblée générale annuelle du sentier Ouiatchouan aura 
lieu le 29 avril prochain dès 19 h au pavillon municipal de 
Chambord au 117 chemin du Parc-Municipal. 
 

Bienvenue à tous ! 
 

FRIPERIE CHEZ MAR-JO 

 

AVRIL, MAI 2025 

EN APRÈS-MIDI DE 13 H À 15 H  
Les mardis 22 et 29 avril 2025  

Le jeudi 24 avril 2025  
Les mardis 6, 13, 20 et 27 mai 2025  

Les jeudis 1, 8, 15, 22 et 29 mai 2025  

Madame Rogère Cloutier : 418 342-6909 

 

Notre bac de récupération de 
vêtements est ouvert pour les dons au 
sous-sol de l’église côté Mairie. 
 

DEVINETTE DE PÂQUES 

 

 
 
 

 

FADOQ 

 

ACTIVITÉS 2025 
Tous les mercredis de 13 h à 16 h il y aura des 
jeux de poches, de cartes, de ping-pong et de 
palais américain, organisés par la FADOQ 
Cordialité de Chambord.  
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 
L’assemblée générale annuelle du Club FADOQ Cordialité de 
Chambord se tiendra le jeudi 24 avril 2025 à 16 h à la salle 
communautaire Gaston-Vallée située au 72 boulevard de la 
Montagne à Chambord. Pour cette occasion, il y aura 
présentation et adoption du rapport annuel pour l’exercice 
financier du 1er avril 2024 au 31 mars 2025. Il y aura également 
lecture du procès-verbal de l’assemblée générale du 25 avril 
2024 et il devra être accepté par les membres. Pour finir, nous 
procèderons aux élections des administrateurs suivis d’une 
période de questions.  
 

À 17 h 30 un souper sera servi gratuitement, mais il faut 
absolument avoir assisté à l’assemblée. Une confirmation de 
votre présence est obligatoire au plus tard le mardi 22 avril 
2025. Apportez vos consommations.  
 

Pour confirmation : 
 

Denise Boudreault : 418 342-1246 
Nicole St-Pierre :  418 342-6462 
Léna Girard :  418 342-6925 
Candide Bérubé : 418 342-1039 
Christiane Gilbert : 418 342-6595 
Denis Tremblay :  418 218-1515 
 

INSCRIPTIONS BASEBALL 

 

Les inscriptions pour le baseball sont maintenant ouvertes ! 
Vous pouvez vous inscrire sur notre site internet à 
l'adresse www.chambord.ca en déroulant sur la page 
d'accueil et en cliquant sur "Inscriptions loisirs". 
 

Il y aura deux catégories : 
 

• Débutant (18 h à 19 h) ; 

• Avancé (19 h à 20 h). 
 

Les cours débuteront le lundi 26 mai prochain, si la 
température le permet, et se tiendront tous les lundis 
jusqu'au 25 aout. Le coût de l'inscription est de 35 $. 
 

INFO MUNICIPALITÉ 

 

Prochaine date de tombée : 14 mai 2025 
Date de publication le 16 mai 2025 
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